
MEMENTO POUR LES FAMILLES

RÉ-OUVERTURE DU COLLÈGE MARDI 2 JUIN 2020

Nous rappelons aux familles que l’accueil  des élèves se fait  dans
l’application stricte du protocole national qui s’impose à tous.

Ce protocole est bâti sur des fondamentaux : 
 Maintenir de la distanciation physique
 Appliquer les gestes barrières
 Limiter le brassage des élèves
 Assurer le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels
 Former, informer et communiquer

Accès au collège 

L’accès au collège est interdit aux parents et à toute personne extérieure
à l’établissement sauf autorisation préalable par le chef d’établissement.
Pour toutes informations, veuillez nous téléphoner au 05 55 62 12 94 ou
nous écrire via l’ENT ou par mail ce.0230006g@ac-limoges.fr.

Le retour en présentiel au collège engage l’élève et sa famille à :

 Prendre  la  température  de votre  enfant  chaque matin  et  ne pas
l’envoyer  au collège si  la  température  est  supérieure  ou égale  à
37.8°C ou s’il est malade d’une manière générale et en informer le
collège par téléphone.

 Au collège,  les  élèves  doivent  en  permanence porter  un masque
« grand public » fourni par les parents. 

 Les élèves viendront au collège avec leur trousseau personnel qui
comprend : des mouchoirs en papier,  2 masques, (dont un porté en
arrivant), une tenue de sport sur eux pour l’EPS (pas de vestiaire),
une  tenue  de  pluie  selon  la  météo  (zone  d’attente  sécurisée  à
l’extérieur), une poche plastique pour ranger son masque usagé à la
mi-journée,  le  matériel  pour  travailler  (sac  propre  et  bien  rangé
avec livres, cahiers et trousse).

 Informer le collège en cas de suspicion de maladie

 Venir chercher son enfant au collège si appel du collège pour prise
en charge sanitaire.

 Être au côté du collège pour relayer la formation auprès des élèves,
aux gestes barrières et à la distanciation physique. 



- Accueil des élèves 
L’accueil  se  fait  dans  la  plus  stricte  application  du  protocole  national:
https://www.education.gouv.fr/media/67185/download

A ce jour, le protocole nous permet de recevoir 30 élèves simultanément,
par groupe de 15 élèves maximum. Au delà de ce nombre, nous serions
obligés de mettre en place une alternance de présence entre les élèves.
Les enseignants donneront à tous les élèves, les mêmes cours (présentiel
ou à la maison). 
Le collège sera ouvert aux horaires habituels, les cours seront aménagés
les lundis,  mardis,  jeudis et  vendredis de 8h30 à 17h. Il  n’y aura pas
classe le mercredi.

Le jour de la rentrée, les élèves bénéficieront d’une formation pratique sur
la distanciation physique, les gestes barrières dont l’hygiène des mains et
le nouveau fonctionnement au collège. Un temps de bilan et de retour sur
la période de confinement est prévu le jour de la rentrée. Des séances
d’aide aux devoirs seront incluses à l’emploi du temps (dispositif Devoirs
faits).   Les  élèves  resteront  dans  la  même salle  et  à  la  même place
jusqu’à fin mai. Ces salles seront aérées, nettoyées et désinfectées aux
récréations.  Elles  correspondent  aux  standards  préconisés  de 4m2 par
élève.

- Gestes barrières
La  température  des  élèves  et  des  personnels  sera  prise  et  les  mains
seront lavées à l’arrivée au collège chaque matin.
1 mètre doit être tenu entre chaque personne tout au long de la journée. 
Plusieurs lavages des mains sont prévus dans la journée (7 minimums
prévus dans le protocole).
Le port du masque est obligatoire.
Les élèves veilleront à avoir leur matériel, aucun prêt entre élève ne sera
possible.

- Circulation dans l’établissement 
Un plan de circulation a été mis en place. Il doit être strictement utilisé
pour que les élèves ne se croisent pas et gardent toujours les distances
physiques prescrites.

- Utilisation des matériels
L’accès aux casiers est interdit. Une seule table et une seule chaise seront
utilisées par les élèves pendant leur journée. Ce matériel sera désinfecté
aux récréations.

- Restauration scolaire
Les  repas  seront  préparés  sur  des  plateaux  à  l’avance,  pris  avec
distanciation, dans la salle du restaurant scolaire.  Les élèves de l’école
primaire ne déjeuneront plus au collège.

- Transport scolaires
La  règle  du  1  siège  sur  2  sera  appliquée,  le  port  du  masque  est
obligatoire.
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